
CONDUITE DE PROJET : MAÎTRISER LES RISQUES 
EN CONSTRUCTION

PRÉREQUIS

> Aucun

OBJECTIFS

> Connaitre le cadre réglementaire et assurantiel des risques 
construction

> Être capable d'intégrer, de prévenir et de traiter le risque dans la 
gestion d'un projet de construction

PROGRAMME

ENJEUX ET CONTEXTE DES RISQUES EN CONSTRUCTION
> Le cadre réglementaire et assurantiel (général) des risques 

construction 
> Lois : Spinetta du 4 janvier 1978 et Convention de 

règlement de l’assurance construction (CRAC)
> Assurances : dommages-ouvrage, Tous Risques 

Chantier, Constructeur Non Réalisateur…
> Désordres garantis en Responsabilité Civile générale et 

décennale

IDENTIFICATION, EVALUATION ET PREVENTION DES RISQUES 
CONSTRUCTION
>  Risques réglementaires

> Rappel des risques administratifs : Permis de construire, 
Déclaration préalable de travaux (DP) et Déclaration 
d’Ouverture de Chantier (DOC)

> Risques de non-respect des règlementations
> Risques liés au produit et procédé de construction

> Notion de risques sériels
> Techniques courantes et techniques non courantes
> Equipements, aération-ventilation

> Les Pathologies 
> Structure, Clos couvert
> Equipement, second œuvre

> Risques naturels et émergents 
> Risques constructifs en fonction de la nature des sols : 

sols mouvants, sols gonflants… (étude géotechnique)
> Risques climatiques : focus sur les inondations et 

introduction à la résilience…
> Risques émergents

SOLUTIONNER SELON LE TYPE DE RISQUE
> Anticiper et prévenir les risques 
> Diagnostiquer, traiter et maitriser les risques : méthode de gestion 

des risques, outils d'analyse

> QCU de validation des objectifs en fin de formation inclus dans la 
durée totale de la formation

PUBLIC CONCERNÉ
> Maîtres d’ouvrage publics et 

privés
> Collectivités territoriales, 

Aménageurs
> Gestionnaires de patrimoine
> AMO

DURÉE
> 2 jours soit 14 heures

COÛT
> En inter-entreprises : 1 440 € 

HT par personne soit 1 728 € 
TTC (20% TVA)

> En intra-entreprise : nous 
consulter

EFFECTIF
> Minimum : 4 personnes
> Maximum : 10 personnes

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

> Présentiel ou classe virtuelle : 
pédagogie expositive (cas 
illustrés) 

Q U A L I T É  S A N T É  S É C U R I T É

> Mener à bien un projet de 
construction en anticipant et 
en maitrisant les risques

> Formation animée par les 
experts de l’Agence Qualité 
Construction (AQC) 

LES +
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